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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 
DU MOULIN TENUE LE MARDI 2 MAI 2023, À 18H30, AU SALON DU PERSONNEL.  

 ____________________________________________________________________________________ 
 
Présences   

 
• Nadir Oliveira Dias 
• Karl Wayland 
• Audrey Jacques 
• Chantal Landry 
• Julie Camerlain 
• Valérie Ouellette 
• Isabelle Giroux 
• Claudine Boucher 
• Mireille Boudreault  
• Mélanie Arseneault  
• Isabelle Ménard 
• Diane Trudeau 
• Anh-Thi Nguyen 
 
Absences  
• Michelle Blaquière  
• Marie-Line Gagné 
• Patrick Gervais 
• Frédéric Larocque 
• Mélanie Denis 

 
1. Constatation du quorum et des présences 
 

Le président, monsieur Karl Wayland, nous adresse le mot de 
bienvenue. Tous les membres ayant été convoqués, le quorum est 
constaté et l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. Il 
remercie les membres pour leur flexibilité. 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (adoption) 

 
CÉ-22-23-33 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Diane Trudeau, 

secondée par madame Mélanie Arseneault, 
 

IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, l’ordre du jour. 
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3. Adoption du procès-verbal du 21 mars 2023 (adoption) 

 
CÉ-22-23-34 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Nadir Oliveira Dias, 

secondée par madame Chantal Landry, 
 

IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, le procès-verbal du 21 mars 
2023. 

 
4. Suivi au procès-verbal de la dernière réunion (information) 

 
Aucun suivi. 
 

5. Sondage auprès des élèves (adoption) 
 

Monsieur Karl Wayland introduit le sondage auprès des élèves. Un 
sous-comité a travaillé, composé de mesdames Valérie Ouellette, 
Mélanie Arseneault et Nadir Oliveira Dias. 
 
Un sondage a été élaboré pour chacun des 3 cycles. Le sondage a 
été présenté à un enseignant représentant chacun des cycles. Il sera 
également présenté lors de l’Assemblée générale. Le sondage 
devrait idéalement être complété avant le 5 juin, ou plus tôt, afin de 
laisser le temps au comité de compiler les résultats.   
 

CÉ-22-23-35 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Julie Camerlain, 
secondée par madame Anh-Thi Nguyen, 

 
IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, les sondages auprès des 
élèves des 3 cycles. 

 
6. Consultation sur le traitement des plaintes autre que pour les élèves 

(consultation) 
 

Madame Mireille Boudreault explique le fondement de ce nouveau 
règlement. Ce règlement permet d’encadrer les plaintes qui ne 
concernent pas les élèves (ex. : transport, sécurité de la cour, etc.). 
Les membres du conseil sont invités à donner leurs commentaires. 
Aucun commentaire n’a été émis. 
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7. Sortie des élèves de 6e année (approbation) 
 

Madame Valérie Ouellette explique que les élèves de 6e année ont 
été invités à assister à un atelier littéraire à la bibliothèque de Sainte-
Julie avec Louis Emond le mercredi 17 mai. La proposition est d’y aller 
à pied et en autobus.  
 

CÉ-22-23-36 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Audrey Jacques, 
secondée par madame Claudine Boucher, 
 
IL EST RÉSOLU d’approuver, à l’unanimité, la sortie pour les élèves de 
6e année à la bibliothèque de Sainte-Julie. 
 

8. Organisation scolaire 2023-2024 (information) 
 
Madame Mireille Boudreault explique la situation pour l’an prochain.  
 
• 1 classe préscolaire 4 ans à confirmer 
• 2 classes préscolaires 5 ans  
• 1 classe « AMIS-5 ans », nouvelle appellation qui inclus tous les 

élèves du préscolaire qui ne peuvent se retrouver dans une classe 
régulière 

• 2 classes pour chacun des degrés suivants : 1re, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e 
• 2 classes d’adaptation scolaire « Élans », nouvelle appellation (2 

classes d’adaptation scolaire seront transférées dans une autre 
école)  

• 1 classe multi 3e-4e  
 
Madame Mireille Boudreault souligne de quelle façon les élèves 
seront répartis parmi les classes d’adaptation. 
 
8.1 Classe cycle  
 
Madame Mireille Boudreault explique le processus d’assignation des 
élèves pour la classe multiniveau 3e-4e année. Par exemple, il est 
considéré d’essayer de balancer le nombre d’élèves provenant de 
chacun des degrés. À la fin du mois de juin, les parents des élèves 
de 3e année et de 4e année recevront l’information sur la nature 
d’une classe multiniveau. En juillet, les parents des élèves assignés à 
la classe multiniveau 3e-4e année seront informés.  
 
Il est demandé que les enseignants favorisent tout au long de 
l’année la création de liens entre les élèves de la classe multiniveau 
et les élèves de leur degré respectif. Le nombre maximum d’élèves 
pour une classe multiniveau 3e-4e est de 24 élèves, alors que le 
nombre est de 26 élèves dans une classe régulière. 
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9. Suivi du projet éducatif (adoption) 

 
Madame Mireille Boudreault distribue à chacun des membres du CÉ 
une feuille présentant les 3 valeurs retenues par les membres du 
personnel de l’école ainsi que leur définition respective, également 
retenue par les membres du personnel. 
 
Il est proposé que l’aspect « bien-être » soit intégré dans le projet 
éducatif en plus des objectifs davantage académiques. Cet aspect 
sera analysé, mais il faut garder en tête que les objectifs doivent 
pouvoir se vivent et se vérifier. Le ministère ne demande pas que ce 
soit intégré au projet éducatif. 
 
Il est recommandé que la description de la 2e valeur soit fusionnée 
en une seule phrase. 
 

CÉ-22-23-37 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Isabelle Ménard, 
secondée par madame Valérie Ouellette, 

 
IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, les 3 valeurs retenues par les 
membres du personnel de l’école. 
 

10. Parole au service de garde (information) 
 

Madame Claudine Boucher félicite les enseignants pour la semaine 
des arts (œuvres affichées au mur) ainsi que pour le spectacle 
amateur. La journée de pédagogique du vendredi 24 mars a été un 
réel succès, les enfants ont vécu une belle journée sur le thème du 
« voyage au Mexique ».  
 
Madame Claudine Boucher fait un survol des activités à venir :  
 

• Tournoi de ballon chasseur 3e-4e  
• Tournoi de volleyball 5e-6e  
• Nouvelles plantations en croissance 
• Semaine des services de garde : 

o Planification d’un dîner surprise pour les éducatrices le 
16 mai 

o Souper hot-dog  
• Préparation de la dernière journée pédagogique du 9 juin 

 
11. Parole aux enseignants (information) 

 
Madame Audrey nous informe des activités du 1er cycle :  
 
• 1re année : belle semaine des arts 
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• 1re et 2e année : Visite de Tristan Demers 
 
Madame Valérie nous parle des activités du 2e cycle : 
 
• 3e année : nager pour survivre 
• 3e année : thématique du bateau 
• 4e année : préparation des examens du ministère 
• Spectacle amateur : chanson  
 
 
Madame Julie nous parle des activités du 3e cycle : 
 
• 6e année : collecte de sang le 23 mai 
• 6e année : activité de transition vers le secondaire, invité à aller 

une demi-journée dans leur future école secondaire, sauf pour les 
écoles privées ou les écoles avec projets spéciaux 

• 6e année : fête des finissants en préparation 
• 6e année : préparation des examens de fin d’année 
 
Madame Chantal Landry nous parle des groupes DG :  
• Organisation de la fête de fin d’année pour les finissants 
• Visite de Tristan Demers 
• Semaine des arts 
 

12. Comité de parents (information) 
 
Madame Isabelle Ménard  
 
• Élection des prochains membres du conseil d’administration 
• Le 3 juin, la FCPQ offre un grand rassemblement parental à 

Longueuil, en présentiel ou en virtuel. En présentiel, le coût est de 
50$ par personne. En virtuel, c’est gratuit. Différentes conférences 
seront présentées ainsi qu’une pièce de théâtre et une activité de 
reconnaissance des parents. 

 
13. Parole au public  

 
Aucun public. 

 
14. Date de la prochaine rencontre (adoption) 

 
La prochaine rencontre aura lieu le mardi 13 juin 2023 à 18h00 au 
salon du personnel. 
 

CÉ-22-23-38 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Isabelle Giroux et 
secondée par madame Diane Trudeau,  
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IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, la date de la prochaine 
rencontre. 

 
15. Levée de l’assemblée (adoption) 

 
CÉ-22-23-39 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Isabelle Giroux et 

secondée par madame Diane Trudeau,  
 

IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, de lever l’assemblée à 20H12. 
 
 
 
 
_____________________________ ___________________________ 
Karl Wayland MIREILLE BOUDREAULT 
Président du  Directrice 
Conseil d’établissement  
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